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LE S  p r o v i s e u r s 
des  lycé es  Na-
zaire-Boulingui et 

Étienne Koumba-Nzien-
gui de Tchibanga, et ce-
lui du lycée 
Jean-Bap-
tiste-Moan-
d a t  d e 
Mayumba 
font partie 
d e s  c h e f s 
d ' é t ab l i s -
s e m e n t s 
s c o l a i r e s 
qui ont été 
relevés de 
leurs fonc-
t i o n s  p a r 
leur tutelle. 
Au  m o t i f 
d'avoir ad-
m i s  d a n s 
les classes 
d'examens 
(3e et Ter-
minales) de 
leurs struc-
tures de formation res-
pectives, des élèves aux 
dossiers entachés d'irré-
gularités.
Le constat a été établi 
par une mission de la 
Direction générale des 
examens et concours 
(DGEC) du ministère 
de l'Éducation nationale 
ayant séjourné dans la 

Tchibanga : 
des chefs 
d'établissements 
relevés de leurs 
fonctions
DES inscriptions 
frauduleuses sont 
à l'origine de cette 
sanction du minis-
tère de l'Éducation 
nationale.

Cette 
mesure 

intervenant 
à quelques 

jours de 
l’examen 
du bacca-
lauréat, 

alors que 
les élèves 

sanc-
tionnés 

s’étaient 
déjà 

acquittés 
des frais de 

dossiers.

Lung MOUSSAVOU
Tchibanga/Gabon.

province de la Nyanga 
en janvier 2020, aux fins 
d'analyser l'ensemble des 
dossiers de candidature 
des élèves devant prendre 
part aux examens natio-
naux (BEPC et Bac) de 
2020. Le contrôle mené 
ayant abouti à une saisie 
record de centaines de 
faux bulletins de notes 
ne répondant pas aux 
normes. Provoquant 
ainsi une levée de bou-
cliers des élèves et leurs 
parents. Cette mesure 
intervenant à quelques 
jours de l'examen du 
baccalauréat, alors que 
les élèves sanctionnés 
s'étaient déjà acquittés 
des frais de dossiers.
Pour les chefs d'établis-
sements reconnus cou-
pables d'avoir inscrit des 
élèves avec des dossiers 
douteux, les sanctions 
vont de la suspension à la 
révocation. Les Associa-
tions des parents d'élèves 
(APE) de la Nyanga, les 
élèves et les enseignants 
rencontrés appréhendent 
cette mesure avec une 
frustration mal conte-
nue, dans la mesure où, 
indiquent-ils, c'est la pre-
mière fois que de telles 
“sanctions impopulaires” 
sont infligées à des appre-
nants et aux chefs d'éta-
blissements.
“C'est un buzz inutile, 
tant les nombreux maux 
qui minent le système 
éducatif gabonais sont 
profonds et ailleurs”, a 
ironisé un parent d'élève, 
très remonté.

  Le siège de la DAP de la Nyanga où sont affichés les noms des responsables et enseignants sanctionnés. Ph
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